
Forfait moyen à payer 
par trimestre

Forfait à payer par la 
famille pour l'année

Forfait moyen à payer 
par trimestre

Forfait à payer par la 
famille pour l'année

Forfait moyen à payer 
par trimestre

Forfait à payer par la 
famille pour l'année

A < 183 € 85,87 €                          257,60 €                        128,80 €                         386,40 €                        171,73 €                         515,20 €                         
B < 353 € 147,93 €                         443,80 €                        221,90 €                         665,70 €                        295,87 €                        887,60 €                        
C < 518 € 158,67 €                         476,00 €                        238,00 €                        714,00 €                         317,33 €                         952,00 €                        
D < 689 € 168,47 €                         505,40 €                        252,70 €                        758,10 €                         336,93 €                        1 010,80 €                      
E < 874 € 178,73 €                         536,20 €                        268,10 €                         804,30 €                        357,47 €                        1 072,40 €                      
F < 1078 € 189,00 €                         567,00 €                        283,50 €                        850,50 €                        378,00 €                        1 134,00 €                      
G < 1333 € 198,33 €                         595,00 €                        297,50 €                        892,50 €                        396,67 €                        1 190,00 €                      
H < 1689 € 225,40 €                        676,20 €                        338,10 €                         1 014,30 €                      450,80 €                        1 352,40 €                      
I < 2388 € 252,93 €                        758,80 €                        379,40 €                        1 138,20 €                      505,87 €                        1 517,60 €                      
J > 2388 € 280,00 €                        840,00 €                        420,00 €                        1 260,00 €                      560,00 €                        1 680,00 €                      

Base de calcul :

Ouverture prévisionnelle de l’internat le 1er septembre 2026 (sous réserve de modifications)
Fermeture prévisionnelle de l’internat le 2 juillet 2027 (sous réserve de modifications)
35 semaines de base = 70 jours (forfait 2 jours) ou 105 jours (forfait 3 jours) ou 140 jours (forfait 4 jours) avec un découpage trimestriel au réel

140 jours / an

Grille tarifaire pour l’internat du Lycée François Arago
Année 2026-2027

TRANCHE
QUOTIENT FAMILIAL 

CAF

Forfait 2 jours

70 jours / an

Forfait 3 jours

105 jours / an

Forfait 4 jours



Le forfait de base comprend :
le petit déjeuner 1,32 €                             
la nuité 1,96 €                             
le déjeuner 4,36 €                            maximum
le diner 4,36 €                            maximum

Soit entre par jour 3,68 €                            (tranche A) et 12,00 €                           maximum (tranche J du quotient)

Il existe par ailleurs des bourses et des primes d’internat qui sont attribuées en 3 fois, à chaque trimestre, en déduction de la facture des frais de pension :

Nombre d’enfants
à charge

Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6

1 22 037,00 €                   17 445,00 €                    14 816,00 €                    11 949,00 €                    7 426,00 €                     2 902,00 €                     
2 23 731,00 €                    19 033,00 €                    16 162,00 €                    13 034,00 €                    8 252,00 €                     3 468,00 €                     
3 27 121,00 €                    22 204,00 €                   18 856,00 €                    15 208,00 €                    9 902,00 €                     4 596,00 €                     
4 31 360,00 €                    25 378,00 €                   21 550,00 €                    17 380,00 €                    11 551,00 €                    5 723,00 €                     
5 35 597,00 €                   30 136,00 €                    25 591,00 €                    20 639,00 €                   14 027,00 €                    7 414,00 €                      
6 40 684,00 €                   34 893,00 €                   29 632,00 €                   23 900,00 €                   16 504,00 €                    9 105,00 €                      
7 45 769,00 €                   39 652,00 €                   33 674,00 €                   27 156,00 €                    18 978,00 €                    10 799,00 €                    

8 ou  plus 50 855,00 €                   44 412,00 €                    37 715,00 €                    30 415,00 €                    21 454,00 €                    12 489,00 €                    
Montant annuel

de la bourse
504,00 €                        621,00 €                         732,00 €                        843,00 €                        957,00 €                        1 071,00 €                      

Montant annuel de la 
bourse au mérite (*)

402,00 €                        522,00 €                        642,00 €                        762,00 €                        882,00 €                        1 002,00 €                      

Montant annuel de la 
prime d’internat 

(accordée aux élèves 
boursiers internes)

327,00 €                        396,00 €                        465,00 €                        534,00 €                        603,00 €                        672,00 €                        

Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser

Barème d’attribution des bourses de lycée 2026-2027 Année de référence des revenus : 2025

Les aides du fonds social lycéen peuvent aussi permettre à un élève de faire face à des dépenses de vie scolaire et de scolarité. Elles sont demandées auprès de l’assistante 
sociale et accordées par le chef d'établissement, après avis de la commission présidée par lui.

Enfin, des remises d’ordre liées à la scolarité des élèves (périodes de formation en milieu professionnel par exemple) pourront également être accordées tout au long de 
l’année pour venir en déduction du forfait à payer par la famille.


